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Introduction


Principales victimes des violences dans le monde, quels que soient leur âge, leur milieu, leur culture ou leur religion, les femmes en subissent toutes les formes : blessures physiques, psychiques, mais aussi viols, mutilations, mariage forcé. Elles sont particulièrement victimes de violences conjugales. Les chiffres sont impressionnants :


	30 % des femmes dans le monde en seraient victimes ;


	10 % des femmes en France ;


	environ 33 % des femmes dans les 28 États de l’Union européenne ont subi des violences physiques ou sexuelles de la part d’un partenaire ou une autre personne depuis l’âge de 15 ans1 ;


	60 à 70 % au Népal, qui semble être l’un des pires pays au monde pour les femmes, selon la directrice d’une ONG2, comme le Pakistan où 80 % des femmes sont victimes.




Les hommes aussi peuvent être victimes des violences de leur compagne : selon l’Observatoire national de la délinquance, 149 000 hommes ont été victimes en 2012-2013 pour 398 000 femmes3. Il est vrai que les statistiques ne reflètent pas la réalité des violences faites aux hommes en raison de leur difficulté à les révéler4.

Les enfants témoins/victimes ont été longtemps les oubliés de cette clinique des violences conjugales. Ils en vivent pourtant les effets et, une fois adultes, peuvent les transmettre à leurs propres enfants.

Quelle que soit la victime, femme, homme ou enfant, elle est toujours une personne vulnérable, c’est-à-dire quelqu’un qui est dans la difficulté ou incapable de se défendre en raison de ce qu’il subit. « La vulnérabilité est le fait, pour un être, d’être plus exposé qu’un autre à un mal et moins capable de s’en protéger, en raison de sa nature ou de facteurs contextuels ou structurels. En éthique, la vulnérabilité est d’abord un fait ontologique universellement partagé qui tient dans la fragilité et la finitude de la condition humaine5. »

Parfois, les victimes de violences conjugales peuvent être déjà vulnérables en raison de facteurs personnels (fragilités psychologiques, handicaps…) ou devenir vulnérables par ce qu’elles subissent de l’auteur des violences. Mais, dans tous les cas, cette vulnérabilité va entraîner une perte d’autonomie : les victimes perdent leur liberté de décision. Or, le respect de cette reconnaissance de l’autre, en tant que personne indépendante, fait partie des principes essentiels de l’éthique6.

L’acte de violence est une négation de l’autre, une volonté de l’asservir, de le rendre vulnérable, à la merci de l’auteur des actes. Vulnérabilité et perte d’autonomie sont la contrepartie d’une volonté de pouvoir. L’Organisation mondiale de la santé a publié en 2001 (et mis à jour en 2003) un document sur les Principes d’éthique et de sécurité recommandés pour les recherches sur les actes de violence familiale à l’égard des femmes, où elle insiste sur les risques découlant de cette perte d’autodétermination et d’indépendance.

Enfin, la violence entraîne une perte de dignité, tant pour l’auteur que pour la victime. « La dignité est intrinsèque à l’humanité […] car si tous les hommes sont dignes, ils ne sont pas tous également dignes de leur dignité. L’homme qui bafoue la loi morale est moins digne de sa dignité que celui qui tente de l’écouter7. » Mais il ne faut pas oublier la perte de dignité, non réelle mais ressentie, de la victime dans ce qu’elle vit et le sentiment qu’elle a d’elle-même. Et la violence découlant de la perte d’estime de soi est un traumatisme qui est long à guérir et dont les conséquences peuvent se révéler nombreuses.

Après avoir présenté quelques données historiques et épidémiologiques, cet essai entend parler des personnes impliquées, victimes et auteurs, puis définir la violence sous toutes ses formes et décrire les différentes prises en charge possibles des victimes, des auteurs, ainsi que la prise en charge judiciaire des violences conjugales.







1. Selon les données de 2014 fournies par l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne : http://fra.europa.eu/fr/publications-and-resources/data-and-maps/la-violence-legard-des-femmes-une-enquete-lechelle-de-lue.

2. « Au Népal, naître femme est une malédiction », National Geographic, 2014, p. 60-75.

3. www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2015/04/10/hommes-battus-des-chiffres-pour-comprendre-une-realite-meconnue_4613224_4355770.html.

4. L. Daligand, La Violence féminine, Paris, Albin Michel, 2015.

5. M. Nussbaum, communication au congrès de l’ACFAS, université du Québec à Rimouski, 25 au 29 mai 2015.

6. T. Beauchamp, T. Childress, Les Principes de l’éthique biomédicale, Paris, Les Belles Lettres, 2008.

7. É. Fiat, Grandeurs et misères des hommes. Petit Traité de dignité, Paris, Larousse, 2012, p. 221-222.





Chapitre premier
État des lieux



Ces données ne concernent que les femmes, car les études portant sur les hommes sont encore trop rares et celles qui concernent les enfants n’ont débuté que depuis une dizaine d’années en France.



I. – Historique

Les violences dans le couple ont sans doute toujours existé, et existeront toujours. Dans L’École des femmes, Molière dénonce les mariages forcés et la méthode d’Arnolphe (acte III, scène 2) pour se « faire une femme au gré de son souhait » :


Le mariage, Agnès, n’est pas un badinage :

À d’austères devoirs le rang de femme engage,

Et vous n’y montez pas à ce que je prétends,

Pour être libertine et prendre du bon temps,

Votre sexe n’est là que pour la dépendance :

Du côté de la barbe est la toute-puissance.

Bien qu’on soit deux moitiés de la société,

Ces deux moitiés pourtant n’ont point d’égalité :

L’une est moitié suprême et l’autre subalterne ;

L’une en tout est soumise à l’autre qui gouverne.



On perçoit bien là l’inégalité entre hommes et femmes dans les sociétés traditionnelles, les hommes étant censés dominer les femmes. Il n’est pas étonnant que, dans les violences conjugales, les femmes soient majoritairement victimes. Mais leur place dans la société n’a pas toujours été aussi défavorable. Les Gauloises, par exemple, étaient appréciées pour être de bonnes guerrières1. Mais la sédentarisation, instaurant un propriétaire régnant en maître ou en pater familias, entérine une infériorisation des femmes.

Au XVIIIe siècle, Condorcet lutte pour les droits des femmes, expliquant comment elles ont été infériorisées et exploitées, interdites d’instruction et tenues dans l’ignorance, privées qu’elles étaient de développer leurs capacités en dehors du travail ménager. « Il souligne que philosophes et législateurs ont violé le principe de l’égalité des droits en “privant tranquillement la moitié du genre humain de celui de concourir à la formation des lois, en excluant les femmes du droit de cité”2. »

Au XIXe siècle, John Stuart Mill défend lui aussi l’égalité des sexes. Il proteste contre l’exclusion des femmes du droit de vote. Selon lui, leur assujettissement s’enracine dans la famille et les rapports de pouvoir qui s’y exercent, portant profondément atteinte à leur individualité : en les privant de toute autonomie financière, puisque tout ce qu’elles possèdent appartient à leur mari ; en leur niant le moindre espace d’intimité et de libre subjectivité ; en les soumettant aux pratiques légales de violence psychologique et physique, parmi lesquelles « la plus ignoble dégradation où un être humain puisse descendre », le viol conjugal. Le divorce étant impossible, le statut de la femme s’apparente à celui de l’esclave.

Avec la Révolution française, des femmes pionnières défendent l’égalité des sexes. En 1793, Olympe de Gouges est guillotinée : elle avait écrit la Déclaration des droits de la femme et revendiquait pour elles l’accès aux responsabilités civiques et politiques. « La femme a le droit de monter sur l’échafaud ; elle doit avoir également celui de monter à la tribune3. »

L’institutrice Louise Michel, surnommée « le Jupon Rouge », est déportée en Nouvelle-Calédonie pour s’être battue en faveur d’une société plus égalitaire. Là-bas, elle organise pour les Canaques l’enseignement de la lecture et de l’écriture.

Plus tard, le Code Napoléon place la femme dans une situation telle qu’aucun recours contre la violence maritale n’est plus possible4. Ce n’est qu’en 1938 qu’est supprimée l’incapacité civile de la femme et que disparaît du Code le « devoir d’obéissance à son mari ».

En 1975 est enfin abrogé l’« article rouge » du Code pénal (article 324), qui excusait le meurtre commis par un conjoint sur son épouse (ou sur son « complice ») surprise en flagrant délit d’adultère au domicile conjugal. Le meurtrier était considéré comme auteur d’un crime « passionnel », plus malheureux que coupable : il ne devait « être puni que d’un léger châtiment ».

En 1976, Erin Pizzey, dans un livre au titre évocateur, Crie moins fort, les voisins vont t’entendre5, raconte l’expérience du premier centre d’accueil pour femmes victimes qu’elle a créé à Londres en 1971. Ce témoignage a été le premier à dénoncer les violences faites aux femmes dans la sphère privée. Les mouvements féministes qui se sont développés dès le début des années 1970 ont repris ce titre emblématique de la souffrance des femmes. La première association engagée contre les violences faites aux femmes, SOS Femmes Alternative, née en 1975, a souhaité la création de structures d’hébergement pour femmes battues. Les premiers centres spécifiques ont été ouverts en France en 1979. VIFF-SOS Femmes à Villeurbanne, le Foyer Louise-Labé à Paris.

Quarante ans après l’obtention du droit de vote pour les femmes en France, la loi instaure en 1985 l’égalité des époux dans les régimes matrimoniaux, dans la gestion des biens et la responsabilité des enfants mineurs.

Dans le domaine international, l’année 1979 marque le début de la prise de conscience de ces violences avec la Convention internationale pour l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes, la CEDAW (Convention for the Elimination of Discriminations Against Women). Cette Convention constitue une référence. Ratifiée en 1983 par la France, elle stipule, dans son article 10, que « les États parties s’engagent à prendre toutes les mesures appropriées pour éliminer les discriminations à l’égard des femmes, notamment en éliminant les stéréotypes sexistes à tous les niveaux et dans toutes les formes d’enseignement ».

En 1993, la Commission des droits de l’homme de l’ONU condamne tous les actes de violence et de violation du droit de la personne. Sous ce terme sont désignés aussi bien l’homme que la femme. En juin 1993, la Conférence mondiale du Caire sur les droits humains a souligné que la violation la plus fréquente de ces droits était précisément les violences faites aux femmes. En décembre 1993, la Déclaration de l’ONU pour l’élimination des violences envers les femmes en a donné une définition : « La violence faite aux femmes désigne tout acte de violence fondé sur l’appartenance au sexe féminin, causant ou susceptible de causer aux femmes des dommages ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, et comprenant la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie publique ou dans la vie privée. »

En 1995, l’ONU organise la Conférence mondiale des femmes à Pékin, qui rassemble 40 000 femmes venues des cinq continents et représentant des ONG. Il a été conclu que « la violence à l’égard des femmes traduit des rapports de force historiques qui ont abouti à la domination des hommes sur les femmes et à la discrimination ».

C’est à la suite de cette conférence mondiale qu’a été lancée l’« Enquête nationale sur les violences faites aux femmes en France » (ENVEFF) destinée à mesurer l’ampleur du phénomène, les résultats étant publiés à partir des années 2000. Nous y reviendrons.

En mai 2011, un texte international, dit Convention d’Istanbul, émanant du Conseil de l’Europe, s’intéresse à la prévention et à la lutte contre la violence à l’égard des femmes et à la violence domestique. Il reprend les définitions de l’ONU et stipule que « les femmes et les filles sont souvent exposées à des formes graves de violences telle que la violence domestique, le harcèlement sexuel, le viol, le mariage forcé, les crimes commis au nom du prétendu “honneur” et les mutilations génitales, lesquelles constituent une violation grave des droits humains des femmes et des filles et un obstacle majeur à la réalisation de l’égalité entre les femmes et les hommes ».

Cette convention a pris en compte les enfants victimes, en indiquant que « les enfants sont des victimes de la violence domestique, y compris en tant que témoins de violence au sein de la famille ». Elle a précisé que « les parties veillent à ce que la culture, la coutume, la religion, la tradition, le prétendu “honneur” ne soient pas considérés comme justifiant des actes de violences couverts par le champ d’application de la présente Convention ». Ratifiée par la France le 4 juillet 2014, elle est entrée en vigueur le 1er novembre suivant. Pour lutter contre ces violences, la Convention érige en 81 articles des standards en matière de prévention, de protection des victimes, de poursuite des auteurs.

En France, les plans de lutte contre les violences existent depuis 2005-2007 et ne concernent que les violences faites aux femmes. Les hommes en sont exclus, comme dans la Convention d’Istanbul. Le premier plan a été articulé autour de dix mesures phares assurant une meilleure protection juridique des femmes, modernisant l’action publique par le renforcement de partenariats et la mise en cohérence des interventions.

Le plan 2008-2010 s’est donné douze objectifs pour combattre les violences faites aux femmes en confortant les mesures mises en œuvre précédemment, en les complétant et en lançant de nouvelles actions en direction de l’entourage des victimes.

Le troisième plan (2011-2013) s’est inscrit dans la continuité des précédents en maintenant une vigilance soutenue sur les questions de violences intrafamiliales, sur les mariages forcés et sur la polygamie. Il abordait également la question des violences sexistes et sexuelles au travail, ainsi que le viol et les agressions sexuelles, et enfin les liens entre la prostitution et la traite des êtres humains.

Le quatrième plan (2014-2016) a été construit sur un plus petit nombre de priorités, visant surtout à organiser l’action publique autour d’un principe d’action simple : aucune violence déclarée ne doit rester sans réponse ; les victimes doivent être protégées ; la société dans son ensemble doit être mobilisée.

Le cinquième plan (2017-2019) doit permettre à toutes les femmes victimes de violence d’accéder à leurs droits, le droit d’être protégées, le droit d’être accompagnées, pour sortir des violences et se reconstruire.

La création d’une « mission interministérielle pour la protection des femmes victimes de violences et la lutte contre la traite des êtres humains » (MIPROF) a été décidée par le gouvernement en novembre 2012 et a fait l’objet d’un décret le 3 janviers 20136. Elle a pour objet de rassembler, analyser et diffuser des informations et données relatives aux violences faites aux femmes. Elle contribue à l’évaluation des dispositifs nationaux et locaux en matière de violences faites aux femmes ainsi qu’à l’animation des acteurs publics et privés de la lutte contre ces violences. De concert avec les ministères concernés, elle est chargée de définir un plan de sensibilisation et de formation des professionnels et assure au demeurant la coordination nationale en matière de lutte contre la traite des êtres humains. Elle est constituée d’un comité d’orientation composé de représentants des collectivités territoriales, des représentants de l’État, de personnalités qualifiées et de représentants de structures locales intervenant en matière de violences faites aux femmes.

Une circulaire du 25 novembre 2015 est relative à la mise en place, dans les services d’urgence, de référents sur les violences faites aux femmes7. Un référent est ainsi identifié dans chaque établissement autorisé en médecine d’urgence, où il est désigné parmi les médecins du service d’urgence, du SAMU ou du SMUR. Il est chargé de sensibiliser le personnel de ces services à la question des femmes victimes de violences et d’identifier des partenaires utiles. Il bénéficie d’une formation spécifique, dispensée au cours du premier semestre 2016.

Selon cette circulaire, les violences faites aux femmes sont un défi majeur de santé publique. L’OMS a évalué que les femmes victimes de violences perdent entre une à quatre années de vie en bonne santé. En France, le système de santé est le lieu de premier recours, un quart des femmes victimes faisant d’abord appel à un médecin (alors que 18 % seulement se rendent au commissariat de police ou à la gendarmerie).

En outre, il a été souhaité par la ministre des Affaires sociales, de la Santé, des Droits des femmes que soit inscrit dans les formations initiales des médecins et des sages-femmes un module de formation sur cette thématique, et que ce module constitue l’une des priorités de la formation continue hospitalière. Ce souhait a été exaucé : les étudiants en médecine, de même que les étudiants sages-femmes, ont à présent un enseignement de plusieurs heures, avec présence obligatoire, sur les violences dans le couple.

La circulaire du 9 mai 2019 vise à l’amélioration du traitement des violences conjugales et à la protection des victimes.

À la suite du Grenelle de lutte contre les violences conjugales en automne 2019, le ministère de la Justice avait prévu dix actions phares qui ont toutes vu le jour.


	(1) Mettre en œuvre une filière d’urgence de traitement judiciaire des violences au sein du couple.


	(2) Soutenir le déploiement et encourager l’attribution du dispositif Téléphone grave danger.


	(3) Encourager et faciliter le recours à l’ordonnance de protection.


	(4) Renforcer les formations pluridisciplinaires de proximité et introduire un volet de lutte contre les violences au sein du couple dans les formations obligatoires au changement de fonction (École nationale de la magistrature).


	(5) Instaurer la possibilité d’ordonner la mise en place d’un bracelet anti-rapprochement aux auteurs de violences.


	(6) Améliorer la protection des enfants, par une possible remise en cause de l’autorité parentale du conjoint violent.


	(7) Favoriser le recours aux espaces de rencontre, développer les dispositifs d’accompagnement protégé.


	(8) Organiser des retours d’expérience sur les homicides conjugaux.


	(9) Améliorer le suivi des auteurs de violences conjugales.


	(10) Réunir l’ensemble des comités locaux d’aide aux victimes au format « Lutte contre les violences conjugales ».




Le dernier plan de lutte contre les violences faites aux femmes, présenté en novembre 2021, a encore pour buts de prévenir les violences, de protéger les victimes, de sanctionner les auteurs et de lutter contre la récidive, poursuivant un engagement continu depuis 2017. Le président de la République avait en effet, dès 2017, fait de l’égalité entre les femmes et les hommes la grande cause du quinquennat, la lutte contre les violences en constituant le premier pilier.





II. – Épidémiologie

Un rapport d’ONU Femmes de novembre 2022 estime que « chaque heure en moyenne plus de cinq femmes ou filles ont été tuées par un membre de leur propre entourage » en 2021. La violence à l’égard des femmes constitue l’une des atteintes les plus fréquentes aux droits de la personne dans le monde.

La plupart des enquêtes, études ou recherches portant sur l’ampleur du phénomène des violences conjugales s’intéressent ainsi massivement aux victimes femmes, et très peu aux hommes8.

Aux Pays-Bas, en 1986, 26 % des femmes de 18 à 60 ans déclarent avoir subi des violences au cours de leur vie. Au Canada, en 1993, 3 % des femmes ont subi des violences au cours des douze derniers mois ; 25 % des femmes ont subi des violences au cours de leur vie. En Suisse, en 1994, 6 % des femmes ont subi des violences au cours des douze derniers mois ; 21 % des femmes ont subi des violences au cours de leur vie. En Finlande, en 1997, 9 % des femmes ont subi des violences au cours des douze derniers mois ; 22 % des femmes ont subi des violences au cours de leur vie.

Une enquête intitulée « Prématurité et violences familiales » et réalisée en 1995-1996 auprès de 59 maternités situées dans 16 pays d’Europe a établi que la fréquence des violences augmente en ordre croissant de l’Europe du Sud-Ouest (0,9 %) à l’Europe du Nord (1,2 %), puis à l’Europe de l’Est (3,6 %).

La fréquence augmente avec le jeune âge de la femme, l’inactivité du conjoint, l’instabilité des couples, leur non-cohabitation. Elle est très liée à la séparation des couples pendant la grossesse.

En Angleterre, un rapport de la police métropolitaine, en octobre 2000, a annoncé qu’un crime domestique était perpétré toutes les 6 secondes, chaque jour, dans un foyer du Royaume-Uni.

En Espagne, c’est la secrétaire d’État aux affaires sociales qui, en février 2010, a révélé qu’à l’issue d’une enquête portant sur plus de 20 000 femmes âgées de 18 ans ou plus, 14,2 % avaient été victimes de violences domestiques au moins une fois au cours de leur vie et que, pour 4,2 % d’entre elles, les violences avaient été répétées. L’expression « terrorisme conjugal » a même pu être utilisée.

Aux États-Unis, les études sont nombreuses. Selon l’Association médicale américaine, en 1992, 20 % des femmes adultes et 12 % des adolescentes ont été victimes d’actes sexuels accompagnés de violences durant leur vie, ces actes étant le plus souvent le fait de leur partenaire ou ancien partenaire. De même, 20 à 30 % des femmes avaient été victimes de violences conjugales durant leur vie, le nombre de victimes étant estimé cette année-là à quatre millions.

En France, plusieurs enquêtes ont été réalisées dans les années 1990 dans différentes régions, surtout dans les services d’urgence ou dans les unités médico-judiciaires. La nécessité d’une enquête nationale s’est imposée à la fin de cette même décennie. Il en a déjà été question : l’ENVEFF. Pilotée par le secrétariat d’État aux Droits des femmes, cette enquête a été confiée à un groupe de chercheurs qui a collecté des données de mars à juillet 2000 sous la responsabilité de Maryse Jaspard. Elle a été réalisée par téléphone auprès de 7 000 femmes âgées de 20 à 59 ans, résidant en France. Elle avait pour objectifs de :


	cerner les divers types de violences personnelles qui s’exercent contre les femmes à l’âge adulte, dans leurs différents cadres de vie, quels que soient les auteurs de violences ;


	analyser le contexte familial, social, culturel et économique des situations de violence ;


	étudier les réactions des femmes aux violences subies, leur recours auprès de leur entourage et des services institutionnels ;


	appréhender les conséquences de la violence sur le plan de la santé physique et mentale, de la vie familiale et sociale et de l’usage de l’espace privé/public.




Les premiers résultats de l’ENVEFF ont été publiés en 20039. Dans le domaine des violences conjugales, les premières statistiques ont montré que :


	au cours des douze derniers mois, les violences conjugales concernaient 10 % des femmes ;


	ces violences se répartissent en 4,3 % d’insultes, 1,8 % de chantage affectif, 24,2 % de pression psychologique (dont 7,7 % de harcèlement moral), 2,5 % d’agressions physiques, 0,9 % de viols et autres pratiques sexuelles imposées ;


	la fréquence de ces violences subies est homogène selon les catégories socioprofessionnelles ;


	les violences conjugales sont liées à l’âge : les femmes les plus jeunes (20-24 ans) sont environ deux fois plus exposées que leurs aînées ;


	de nombreuses femmes ont parlé pour la première fois à l’occasion de l’enquête, ce qui prouve une nouvelle fois que les violences conjugales sont les plus occultées, les plus cachées ;


	le recours des femmes victimes de violences au sein du couple est, dans 24 % des cas, un médecin ;


	les personnes qui, enfants, ont supporté des sévices sont quatre fois plus que les autres victimes d’agression sexuelle ou physique dans leur couple au cours des douze derniers mois ;


	la probabilité d’avoir été hospitalisée est significativement plus élevée lorsque les femmes ont subi des agressions, elles sont plus nombreuses à prendre des médicaments psychotropes, leur appréciation de leur santé est moins bonne ;


	dans l’ensemble, les violences conjugales sont aussi fréquentes, environ 9 %, soit que les femmes exercent une activité professionnelle, soit qu’elles soient au foyer. En revanche, les chômeuses (14 %), les étudiantes (12 %) – plus jeunes et quelques fois dans des situations de relative instabilité de précarité économique – déclarent plus souvent des relations de couple violentes.




En outre, des facteurs de risque ont été mis en évidence, en particulier des éléments socioculturels :


	l’éducation laïque (plus d’égalité entre les sexes) semble moins produire de violences conjugales que l’éducation religieuse, quelle qu’elle soit ;


	il existe une forte corrélation entre l’importance accordée à la religion et les situations de violences conjugales, notamment les plus graves ;


	les familles d’origine étrangère (sauf les italo-ibériques) sont plus souvent en situation de violences conjugales ; cette situation est aggravée par la religion, l’isolement, la précarité, les conflits culturels ;


	les violences sont plus fréquentes chez les couples mixtes que parmi ceux de même origine ;


	les femmes qui n’ont pas accès à un compte bancaire subissent le plus de violences ;


	la différence d’âge dans le couple compte, un écart de dix ans, ou plus, doublant les situations de violence ;


	l’histoire personnelle de la victime entre en jeu, comme des difficultés vécues pendant l’enfance, surtout en cas de placement en institution, en famille d’accueil à la suite de mauvais traitements ;


	le fait d’avoir subi des violences sexuelles avant 18 ans multiplie par trois le risque de violences conjugales ;


	le fait d’avoir subi des attouchements par des proches multiplie par cinq le risque de violences conjugales très graves ;


	l’alcool n’a été cité que dans 30 % des cas, ce qui signifie que 70 % des agressions sont commises alors que les acteurs sont sobres.




En 2021, les services de sécurité ont enregistré 208 000 victimes de violences conjugales commises par leur partenaire ou ex-partenaire. 88 % des auteurs étaient des hommes.


Le coût économique des violences conjugales en France


Ce coût estimé en 2012 se maintient toujours en 2021 à 3,6 milliards d’euros dont :


	290 millions d’euros directement liés aux soins de santé ;


	256 millions d’euros de coûts non médicaux correspondant aux recours aux services de police et à la justice ;


	229 millions d’euros liés aux conséquences sociales et notamment au recours aux aides sociales ;


	1 379 millions d’euros correspondant aux pertes de production dues aux incarcérations, à l’absentéisme et aux décès ;


	1 032 millions d’euros correspondant aux coûts du préjudice humain ;


	et enfin 422 millions d’euros liés aux incidences des violences conjugales sur les enfants10.
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